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Objet : Zone d' Aménagement Concertée « technopôle du Mont Houy » ; renonciation à l'acquisition 
future de terrains 

Le Conseil d'Administration de l'UVHC s'est réuni en salle du conseil de la Maison des services à 
l'étudiant du site du Mont Houy de l'Université le 25 novembre 2010 sur la convocation et sous la présidence 
du Pr. Mohamed OURAK, Président de l'Université, 

Le quorum étant atteint, 

Le Président donne la parole à M. le Vice-président en charge des finances et du patrimoine qui présente la 
demande du Syndicat intercommunal pour la promotion de l'enseignement supérieur de l'arrondissement de 
Valenciennes (S/PES) que l'UVHC renonce à l'avenir à acquérir /es terrains appartenant au SIPES en vue de 
la vente des terrains à la communauté d'agglomération « Valenciennes Métropole ». 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DECIDE A L'UNANIMITE DES VOIX DE RENONCER A ACQUERIR LES PARCELLES 
PROPRIETE DU SIPES TELLES QUE DEFINIES EN ANNEXE, 

Fait à Valenciennes, le 26 novembre 2010 

Le Président du Conseil d'Administration, 

Pr. Mohamed OURAK 
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